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AG 23 avril 2021 
Rapport moral 2020 du président 

 
 
 
 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Voilà une année 2020 pour le moins étrange : 
• étrange par cette pandémie qui nous a tous touchés, sur le plan 

personnel, familial et professionnel, 
o une pensée toute particulière à notre confrère Laurent 

DERKENNE qui nous a quittés le 23 avril 2020 
• étrange pour la CECAAM : songez que l’AG initialement en avril a 

finalement été reportée en octobre 2020 ; nous avons donc 
aujourd’hui à vous présenter un rapport sur l’activité 2020, alors 
que l’équipe actuellement en place n’a pris ses fonctions qu’au 
dernier trimestre, 

• étrange pour l’expertise : pouvait-on continuer « comme avant » ou 
au contraire « tout arrêter », fallait-il établir des guides de bonnes 
pratiques ou simplement relayer les guides existants ? 

• étrange pour les experts : vous avez été nombreux à nous solliciter, 
à participer à des réunions virtuelles, aux formations en ligne 

 
Cette année a été dominée par le recours massif au numérique : 

• le mode VISIO a petit à petit remplacé le présentiel,  
• dans l’expertise : participation aux travaux de guide de 

l’expertise en mode confiné 
• dans la vie de la Compagnie 

o assemblée générale (mixte visio/présentiel) 
o élections (BALOTILO) 
o réunions internes (buffet des experts à Marseille, parfois 

avec Toulon et Bastia, réunions bibliothèque à Nîmes) 
• dans la vie du CNCEJ 

o assemblées générales 
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o guide de l’expertise administrative, sous la houlette de 
notre confrère Bernard LEICEAGA, qui vient d’être honoré 
de la médaille d’honneur du CNCEJ, comme notre ancien 
président Robert GIRAUD 

• dans la vie des juridictions 
o télétravail, mais permanence assurée et contact 

maintenu, parfois en présentiel 
o audiences limitées (plus d’accueil des experts au TA de 

Marseille) 
o commission d’inscription / réinscription au tableau de la 

CAA 
• site web 

o forte augmentation de l’usage 
o 200 à 500 visites / mois 
o 6840 emails émis 
o 93 % des cotisations collectées en ligne 

 
 
Agenda du président : 
Je tiens à remercier ici mon prédécesseur, qui m’a transmis toutes 
ses archives et communiqué ses précieux conseils 

• cérémonie d’accueil des nouveaux experts, en janvier 2020 à 
Marseille 

• Comité de Pilotage 
• assemblées générales du CNCEJ 
• visite du vice-président du Conseil d’État à Toulon 
• nombreux contacts avec la présidence de la Cour et présidents 

de TA 
• suivi d’une procédure judiciaire entamée en 2018 
• relations avec la revue Experts 
• réponse aux très nombreuses sollicitations des adhérents 

 
Vie de la Compagnie  

• nouveau conseil d’administration « restreint », visio ou mixte 
• création des commissions BTP, SANTE, INDUSTRIE 
• réunion de bureau hebdomadaire (visio) 
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Il a fallu s’adapter, dans la vie de la Compagnie comme dans notre vie 
personnelle et professionnelle. Le plus difficile a été précisément de 
gérer l’incertain : peut-on maintenir ou non telle réunion, telle 
manifestation ? Le risque était de ne rien faire, de se replier sur soi : 
mais grâce à vous tous, nous avons enregistré des participations 
massives - même à distance - aux évènements que nous vous avons 
proposés (AG, formations, buffets, réunions, …). 
Dès que la situation le permettra nous reprendrons nos rencontres : 
délégations locales et groupes professionnels ont des programmes 
ambitieux, à la hauteur de vos attentes. 
 
Nous avons fait de notre mieux, et nous avons beaucoup appris. 
C’est pourquoi je suis résolument optimiste pour 2021. 
Plusieurs grands chantiers nous attendent : 
• la refonte de l’expertise administrative, sous la houlette de la 

présidente de la CAA, Madame HELMLINGER, qui associe la 
CECAAM à cette réflexion nationale 

• la mise à jour de l’annuaire MANHATTAN 
• les réflexions sur les procédures de péril imminent, suite à 

l’évolution de la réglementation, 
• les réflexions sur les limites de nos missions d’expertise, et le 

risque de se laisser entraîner vers ce qui pourrait être considéré 
comme de la maîtrise d’œuvre 

 
Je vous donne rendez-vous pour l’AG 2022 ... à Nîmes ? 
 
Confraternellement, 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
   Claude LELOUSTRE 
 Président de la CECAAM 

 
 


